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Appartient à Conseil des ministres du 26 juin 2026

Confirmation d'arrêtés royaux relatifs aux cotisations au Fonds budgétaire pour la santé et
la qualité des animaux

Sur proposition du ministre de l'Agriculture David Clarinval, le Conseil des ministres a approuvé un
avant-projet de loi portant confirmation de trois arrêtés royaux relatifs aux cotisations obligatoires au
Fonds budgétaire pour la santé et la qualité des animaux et des produits animaux.

Comme prescrit par la loi du 23 mars 1998 relative à la création du Fonds budgétaire, il s'agit de la
confirmation des arrêtés royaux suivants :

l’arrêté royal du 17 mai 2025 modifiant l'arrêté royal du 14 mars 2023 relatif aux cotisations
obligatoires au Fonds budgétaire pour la santé et la qualité des animaux et des produits animaux,
fixées pour le secteur volailles

l’arrêté royal du 29 août 2025 modifiant l'arrêté royal du 14 mars 2023 relatif aux cotisations
obligatoires au Fonds budgétaire pour la santé et la qualité des animaux et des produits animaux,
fixées pour le secteur volailles

l’arrêté royal du 29 août 2025 modifiant l'arrêté royal du 14 mars 2023 relatif aux cotisations
obligatoires au Fonds budgétaire pour la santé et la qualité des animaux et des produits animaux,
fixées pour le secteur bovins

L'avant-projet est transmis pour avis au Conseil d'Etat.

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

David Clarinval, Vice-premier ministre et ministre de l’Emploi,
de l’Economie et de l’Agriculture
Rue Ducale 61
1000 Bruxelles
Belgique
https://clarinval.belgium.be
info@clarinval.belgium.be

Caroline Dubois
Porte-parole (FR)
+32 471 81 84 00
caroline.dubois@clarinval.belgium.be

Koen Peumans
Porte-parole (NL)
+32 473 81 11 06
koen.peumans@clarinval.belgium.be

1 / 1

https://news.belgium.be/fr/conseil-des-ministres-du-26-juin-2026
https://clarinval.belgium.be
mailto:info@clarinval.belgium.be
mailto:caroline.dubois@clarinval.belgium.be
mailto:koen.peumans@clarinval.belgium.be

